
Secrétaire de la délégation: M. ,L.A^D. Stephens, Légation
du Canada à Berne

(Sur la liste des délégués publiée à Ottawa avant la
Conférence figurait le nom dé Mo D.C. Br,IcArthur, rédac-
teur en chef du Servi. ce des nouvelles de Radio-Canada.

.Nl. MçArthur accompagna la délégation à. . Londres, mais
la maladie l'erripAcha de se rendre à Genève. Il fut
remplacé par M. Cowan).

+
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b) Origines de la Conférence

- La Conférence tire son origine d'une résolution

adoptée à l'unanimité & la soixante-cinquième séance pléni-

ère de l'Assemblée générale des Nations Unies, le 14 décembre

1946. Lès.clauses essentielles de la résolution sont ainsi

conçues:

-L'Assemblée générale.....,

EN CONSEQUENCE, DECIDE, conformément & l'esprit
des paragraphes 3 et 4 de 1'artic:leî. 1 de la Char-
te, d'autoriser la convocation-de tous les Membres
des Nations Unies, & une Conférence sur la liberté
de, l'information;

. . . . . ^
INVITE le Conseil économique et social, en- vertu
de l'article 60 et du paragraphe 4 de l'article
62 de la Charte, a se charger de la convocation
de cette conférence en se conformant aux principes
directeurs suivants:

a) La Conférence aura pour objet de formuler
son opinion sur les droits, obligations et
pratiques que'-devra compreridre la notion
de liberté de l'information;

b) Les délégations qui participeront & la
Conférence devront comprendre, dans chaque
cas, des personnes s'occupant effectivement
ou ayant l'expérience de la presse, de la
radio, des films• cinématographiques et de
tout autre moyen de transmission de l'infor-
mation,; .

e) La Conférence devra se tenir avant la fin
^de 1947, au lieu qui sera fixé par le Con-
seil économique et social de façon & per-
mettre & ce Conseil de pré=senter un rapport
sur les délibérations et les recommandations
de la Conférence & l'Assemblée générale lors
de,.la première session ordinaire qui. suivrae.

Par la suite, le Conseil économique et. social des

Nations Unies fit savoir à l'Assemblée générale qu.' il n'était

pas possible de tenir la Conférence en 1947. Le Conseil déci-.

da alors que la Conférencer se tiendrait a Genève, à partir du.

23 mars 1948, .
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